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GEPL - Critérium INTER- EQUIPES 2019 

Le Critérium Inter-Equipes se déroule sur une piste extérieure et sur une journée qui ne peut comprendre d’épreuve 
d’encadrement au-delà de trente équipes inscrites ; le Critérium peut se dérouler dans le cadre d’un concours C3 de 2 jours. 

L’inter-équipes est ouvert à tout cavalier détenteur d’une licence J02, J03, J08 ou J16 (ou assimilée), de choix GEPL ou 
ORV, estampillée du sceau d’un cercle GEPL ou de l'ORV, et à toute monture identifiée ou immatriculée à la FRBSE. 

Equipes : 

• Chaque équipe a le droit de s’inscrire avec un minimum de 3 paires cavalier/monture ou avec un maximum de 4 
paires différentes par équipe. 

• Chaque équipe doit compter au minimum un cavalier qui effectuera les parcours sur la hauteur de 80cm. 
• Un cavalier ne peut monter qu’une monture par équipe. 
• Un cavalier ne peut monter que 3 montures. 
• Une monture ne peut être inscrite que dans une équipe. 

Hauteurs : 

• 80 cm : licences J02-J03 
(Hauteur interdite aux paires ayant participé en 100 cm ou plus durant la saison en cours). 

• 95 cm : licences J03 à J08 
(Hauteur interdite aux paires ayant participé en 110 cm ou plus durant la saison en cours) 

• 115 cm :  licences J03 à J16 

Type d’épreuve : Fermée 

• BA 2 manches sans chrono avec un TA, avec un parcours qui peut être différent pour la 2ème manche. 
Même ordre de départ dans les 2 manches ainsi qu’en cas de barrage ; tous les cavaliers participent à la 2ème 
manche (même en cas d’élimination ou d’abandon). 

• Le cavalier éliminé ou qui abandonne dans une manche se verra attribuer un forfait de 100 points. 

• Si une équipe comptant 4 cavaliers ne peut améliorer son classement dans la 1ère ou 2ème manche après le passage 
de son 3ème concurrent, le 4ème concurrent n’est pas obligé de prendre le départ. 

Classement : 

Les 3 meilleurs résultats de chaque équipe seront pris en compte dans chaque manche et additionnés. 

En cas d’égalité de pénalités pour l’une des places du podium, il y aura barrage au chronomètre. 
Au barrage, chaque équipe qualifiée sera représentée par son cavalier inscrit en 80 cm. 

Les équipes à égalité de pénalités totales pour les autres places sont classées ex-aequo. 

Inscription : 100 € / équipe 

Prix : 

Podium = 600 € (1ère =240 €, 2ème =200 €, 3ème = 160 €) à charge de l’Organisateur. 

Le GEPL offre des cadeaux aux équipes classées (1 équipe classée pour 4 équipes inscrites).
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Obligations de l’Organisateur : 

Tout cercle désireux d’organiser le Critérium Inter-Equipes devra se soumettre impérativement aux directives suivantes : 

- Prévoir un podium. 
- Prévoir le protocole pour la remise des prix (personnalités, sponsors, officiels ...). 
- Prévoir 4 coupes pour la première équipe classée. 
- Prévoir 12 médailles (3x4) pour les 3 premières équipes. 
- Soigner la décoration florale en piste. 


